
 

CYCLE DE QUALIFICATION  

« ELABORER UNE POLITIQUE 

TERRITORIALE DE JEUNESSE » 
 

(Date limite d’inscription : 24 janvier 2014) 
 

 

Dates : du lundi 17 au vendredi 21 février 2014 

Lieu : Cayenne, Guyane 

 

Intervenants : formation animée par Manon Meunier, consultante au cabinet GESTE, 

et par Raphaël Wintrebert, directeur d’études au CRPV Guyane. 

 

Objectif général : Cette formation vise à réunir les acteurs institutionnels concernés 

par les actions « jeunesse » en Guyane et en Martinique. Les contenus abordés et les 

échanges entre participants permettront de repenser les politiques territoriales de 

jeunesse selon une approche globale : du diagnostic au plan d’actions territoriales ; de 

la santé à l’insertion professionnelle ; des questions de gouvernance institutionnelle à 

l’implication de toutes les parties prenantes (jeunes, associations, etc.)... Ce cycle de 

qualification vise enfin à anticiper penser une stratégie jeunesse dans la perspective de 

la collectivité unique qui verra le jour début 2015 sur chacun des deux territoires. 

 

Public : les cadres territoriaux, les référents des services de l’Etat et des établissements 

publics concernés, à savoir : les directeurs généraux adjoints « Cohésion sociale » du 

Conseil Régional et du Conseil général, les responsables des services « jeunesse », 

« insertion sociale » ou « formation » du Conseil Régional, du Conseil Général, des 

EPCI, des communes, de la Préfecture (délégué du Préfet) et du SGAR, de DEAL-DJSCS-

DIECCTE-DAC, de la PJJ, de l’ARS, du Rectorat, de la CAF, ainsi que les cinq chefs de 

projets CUCS et les têtes de réseau associatif (mission locale, CRIJ). Enfin 6 attachés 

territoriaux de Martinique directement concernés par les politiques de jeunesse. 

 

Méthode pédagogique : apports de contenus théoriques et méthodologiques – 

Témoignages / illustrations - Ateliers : échanges autour des pratiques, travail sur les 

outils, études de cas.  

 

 

Contacts : 
CNFPT : Myriam PIERRE, myriam.pierre@cnfpt.fr, 0594 29 68 03 

CRPV: Raphaël WINTREBERT, jeunesse.crpvguyane@gmail.com, 0594 28 79 43 

 

 

CONTENU DE LA FORMATION  
 

JOUR 1- LUNDI 17 FEVRIER : ACTEURS, DISPOSITIFS, ENJEUX DES POLITIQUES DE JEUNESSE  

- Partager des définitions et des références : les publics cibles et les cadres des politiques de 

jeunesse en Europe et en France 

- Introduire les questions de transversalité / articulation des compétences des différents 

acteurs / contractualisation / importance des configurations institutionnelles locales / 

politique territoriale versus politique territorialisée  

- Produire une cartographie des acteurs / compétences / champs d’action par l’entrée 

« jeunesse » en Guyane et en Martinique 
 

JOUR 2– MARDI 18 FEVRIER : DU DIAGNOSTIC AU PLAN D’ACTIONS TERRITORIAL 

« JEUNESSE »  

- Identifier les sources d’information sur « la jeunesse » (données administratives, données 

d’enquête, diagnostics réalisés, etc.) 

- Identifier les enjeux et les difficultés d’une démarche de diagnostic partagé 

- Passer du diagnostic à l’identification d’enjeux prioritaires et au plan d’actions 

- Articuler politique de jeunesse et "projet de territoire" 
 

JOUR 3– MERCREDI 19 FEVRIER : OUTILS, SCHEMAS ET GOUVERNANCE D’UNE POLITIQUE 

TERRITORIALE DE JEUNESSE  

- Présenter des différents « outils » sectoriels (schémas, contrats….) traitant du public 

« jeunes » 

- Identifier les enjeux de gouvernance d’un plan d’actions jeunesse, tout particulièrement 

dans la perspective d’une collectivité unique 

- Appréhender les modalités d’articulation entre techniciens et élus « jeunesse » 
  

JOUR 4– JEUDI 20 FEVRIER : LA PLACE DES JEUNES ET DES ASSOCIATIONS DANS 

L’ELABORATION PUIS LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE TERRITORIALE DE JEUNESSE  

- Analyser les spécificités des territoires guyanais et Martiniquais : quelle densité 

d’associations et quelles possibilités d’actions ? 

- Présenter des exemples de politiques coproduites avec les jeunes sur différents territoires  

- Identifier les possibilités d’associer des jeunes à la démarche de définition d’une politique 

de jeunesse 
 

JOUR 5– VENDREDI 21 FEVRIER : INNOVATIONS, EXPERIMENTATIONS ET OPPORTUNITES 

DE FINANCEMENT DE PROJETS « JEUNESSE » 

- Présenter des exemples de projets innovants « jeunesse » à travers le Fond 

d’Expérimentation pour la Jeunesse (F.E.J) 

-  Discuter des axes des appels à projet dans le cadre du F.E.J DOM et de la possibilité d’y 

répondre 

- Présenter la pertinence d’une approche partenariale et expérimentale (méthodologie 

politique de la ville) 

- Faire un bilan du cycle de qualification. 


